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Condamnations multiples.—Le tableau 5 donne le nombre de personnes déclarées 
coupables de plus d'une infraction lors de la même comparution en 1954-1958. Les con
damnations multiples surviennent surtout dans le cas de faux et d'usage de faux, d'escro
querie, de vol, de possession de biens criminellement obtenus, d'introduction par effraction. 

5.—Personnes déclarées coupables de plus d'une infraction à leur procès et personnes 
déclarées coupables d'une seule infraction, 1954-1958 
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Issue des causes e t récidive.—Parmi les personnes accusées d'actes criminels, 89.9 
p. 100 ont été déclarées coupables en 1958; les condamnations frappant les hommes (90.1 
p. 100) ont été plus élevées que celles atteignant les femmes (87.2 p. 100), le chiffre variant 
grandement d'une province à l'autre. Les plus hauts pourcentages de condamnations 
sont ceux du Nouveau-Brunswick et de l'île-du-Prince-Édouard (98.5 et 97.1 p. 100) et le 
plus bas, celui de l'Ontario (87.0 p. 100). 

6.—Personnes accusées et déclarées coupables d'actes criminels, par province, 1957 et 1958 
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